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1. Missions du service Inspection

Contrôle de l’application de la loi Normes de produits et 

de ses arrêtés d’exécution (> 70 arrêtés et une quinzaine 

de règlements européens) et CITES

• Contrôle « substances et préparations dangereuses » 

(REACH, CLP, RoHS, divers ADCO (écoconception, 

pneus…), CLEEN, etc.)

 Contrôle de l’utilisation/de la vente de pesticides et 

biocides dans les différents « secteurs (non) 

alimentaires » 

• Contrôle de la réglementation CITES, EUTR, IAS



2. Cellule Biocides/Loi normes de produits.

a.  Missions principales

• Préparation avec le Service Politique des produits et mise en œuvre 

du plan annuel d’inspection

• Biocides et produits phytosanitaires (hors chaîne alimentaire)

- Vendeurs et utilisateurs

- Produits phytosanitaires (protocole d’accord Afsca)

- Contrôles de routine et campagnes

• Autres législations (Poêles, pellets, CO2, …)

• Rédaction de rapports



2. Cellule Biocides/Loi normes de produits.

b.  Élaboration du Plan annuel d’inspection

1/ Proposition des campagnes

• Service Politique des produits

• Service Inspection

2/ Critères 

• Impact sur la santé publique

• Impact sur l’environnement

• Niveau d’illégalité

• Ampleur du problème

• Effet de nos actions

• Niveau d’obligation

3/ Accord du Ministre



2. Cellule Biocides/Loi normes de produits

c.  Contrôle des biocides

• Autorisations nationales et européennes des produits

• Étiquetage

• Autorisations des personnes et Sociétés

• Traçabilité (documents commerciaux)

• Qualité des produits (échantillonnage)

• Déclaration des ventes

• Traitement des plaintes, crises, demandes du Cabinet.



2. Cellule Biocides/Loi normes de produits

d.  Compétences, contrôles et sanctions

Loi du 21 décembre 1998 relative aux normes de produits ayant 

pour but la promotion de modes de production et de 

consommation durables et la protection de l'environnement, de la 

santé et des travailleurs (LNP)



2. Cellule Biocides/Loi normes de produits

d.  Compétences et contrôle – Article 15 LNP

• §1 désignations

• §2 compétences 

➢ Accès

➢ Exiger des informations

➢ Saisir les informations

➢ Prélever des échantillons

➢ Arrêter les véhicules

• §5 Constat des infractions

➢ procès-verbal faisant foi jusqu’à preuve du contraire



2. Cellule Biocides/Loi normes de produits

d. Sanctions – Article 17 et 17bis LNP

• Avertissement : article 17bis

• Sanctions : dépend de la gravité de l’infraction

➢ Article 17 – §1 : Procès-verbal d’infraction au parquet

➢ Article 17 - § 2 : Procès-verbal d’infraction au Service juridique



e.   Aperçu des campagnes biocides réalisées

1. Campagnes 2018 – tendances et résultats

2. 2019 (en cours)

2. Cellule Biocides/Loi normes de produits



1.   Campagnes 2018

▪ Désinfectants PT2/PT4 avec analyse

▪ Horticulteurs

▪ Désinfectants PT5

▪ Circuit restreint

▪ E commerce

▪ Routine

2. Cellule Biocides/Loi normes de produits



2. Cellule Biocides/Loi normes de produits

1.   Campagnes 2018 – tendances et résultats

• Analyses ok

• PT2/PT4 et Circuit restreint : étiquettes non conformes (§2 de l’acte 

d’autorisation, langues, qualité)

• PT5 : produits techniques non autorisés

• Routine : encore trop d’infractions (biocides non autorisés)

• E-commerce : premiers avertissements

• Traçabilité (toutes les campagnes) : pas bien respectée



2.   Contrôles en 2019 (en cours)

• Contrôles de routine (biocides et phytos + phytolicences) :

➢ nombreux pv d’infraction

• Recontrôles : nombreux pv d’infraction

• E-commerce : pv et avertissements

• Treated articles. Belgique>>vêtements.

• Circuit restreint

• Quelques chiffres (au 01/09/19) :

1. pv : 65 (2018 : 47) ; avertissements : 95 (2018 : 95)

2. pv : autorisation de biocides, étiquetages, traçabilité



MERCI pour votre attention !

Questions ?


